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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif de faire bénéficier aux travailleurs agricoles l’allocation de cessation 
anticipée d’activité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, nous souhaitons que l’allocation de cessation anticipée d’activité soit versée 
aux salariés et non salariés manipulant les substances actives jugées préoccupantes, notamment aux 
agricultrices et aux agriculteurs au contact de pesticides.

La liste précise des salarié·es dont il est ici question est détaillée dans le rapport n° 2017 124 R de 
l’Inspection générale des affaires sociales sur l’utilisation des produits phytopharmaceutiques de 
décembre 2017.

Ce rapport explique que selon les modes de contamination, plus d’un million de professionnels de 
l’agriculture, les riverains et, plus encore, l’ensemble des consommateurs sont potentiellement 
exposés aux dangers que peuvent présenter les pesticides. Le Haut conseil de la santé publique 
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(HCSP) rappelle que le coût en Europe des conséquences de santé de l’ensemble des pesticides via 
leurs mécanismes de perturbation endocrinienne est estimé à 120 milliards d'euros par an. 
L’utilisation des produits phytopharmaceutiques constitue aussi un enjeu majeur pour 
l’environnement. La quasi-généralité des cours d’eau est contaminée et le coût du traitement curatif 
de l’eau est estimé entre 260M€ et 360M€ par an.

De nombreuses études publiées, et notamment l’expertise collective de l’Inserm de 2013, mettent en 
évidence des augmentations de risque significatives pour plusieurs pathologies en lien avec 
l’exposition des travailleurs et de leurs familles (cancer de la prostate, maladie de Parkinson, 
lymphome non hodgkinien, myélome multiple, atteinte du système nerveux central) ainsi que pour 
le développement du fœtus et la petite enfance lors d’expositions au cours de la période prénatale et 
périnatale. Aussi les agricultrices sont particulièrement concernées par l’usage d’un certain nombre 
de pesticides d’ailleurs détaillés dans le plan Ecophyto II+. Il s'agit avec cet amendement de prendre 
en compte cette forme de ""pénibilité"" au travail."


